
Règlement du jeu concours 

Article 1 - Objet

La Bijouterie JL Roelly, organise un jeu-concours du 8 au 14 février 2024.

Article 2 - Gratuité

Ce jeu gratuit et sans obligation d'achat est ouvert aux internautes et clients de la bijouterie, âgés de 
18 ans et plus, quelle que soit la nationalité, résidents en France ou à l’étranger, à l’exception de 
l’équipe JL ROELLY.

La société organisatrice est : 
LA CONCORDE – JL ROELLY         
20 Rue des chevaliers 67600 Sélestat     
03 88 92 21 92   
contact@jl-roelly.com

Article 3 - Modalités de participation

La participation au jeu se fera uniquement à travers Facebook.
Pour s’inscrire au tirage au sort, tout participant doit avoir réalisé les actions mentionnées ci-
dessous :

• Se rendre sur la page https://www.facebook.com/JLROELLY
• Se rendre sur la publication dédiée au concours 
• Suivre les instructions de participation détaillées au sein de la publication dédiée : les 

joueurs devront aimer la page Facebook JL ROELLY ou JL ROELLY COLMAR et partager 
sur leur compte Facebook de manière publique la photo d’un bijou issu de la collection 
2024, marquant le 40ème anniversaire de la maison JL ROELLY. Les joueurs ont la 
possibilité de partager plusieurs bijoux de la collection 2024, augmentant ainsi leur chance 
de gagner. Nous pourrons comptabiliser jusqu’à 3 participations par personne en cas de 
publications multiples de leur part. 

L’inscription au tirage au sort n’est effective qu’au terme de ces étapes. 
Seules les publications partagées à partir du 8 février seront comptabilisées.

Article 4 - Dates

Le jeu est ouvert du jeudi 08/02/24 -17h30 au mercredi 14/02/24 - 23h59. 
Le nom du gagnant sera disponible en ligne le vendredi 16 février 2024. 

Article 5 - Lots

Il ne sera attribué qu’un seul lot.
Le lot mis en jeu est une opale rose de 38 carats taille cœur. 
Valeur marchande : 300€
En aucun cas, le prix attribué au gagnant ne pourra être échangé.

https://www.facebook.com/JLROELLY


Article 6 - Détermination du gagnant et remise du lot

Le gagnant sera déterminé par tirage au sort aléatoire (via des outils spécifiques comme Good luck 
Fairy, Woobos ou Fluky). 

Seul le gagnant sera contacté par Facebook Messenger quant aux modalités à suivre pour récupérer 
la dotation. Le gagnant sera invité à nous fournir ses coordonnées précises (nom, prénom, adresse, 
ville, code postal, n° de téléphone, adresse e-mail) pour pouvoir bénéficier du lot gagné.

Sans réponse de la part du gagnant dans les deux semaines suivant notre prise de contact, il/elle sera 
déchu(e) de son lot et ne pourra réclamer aucune compensation que ce soit. Dans cette hypothèse, 
l’opale sera remise en jeu.

Article 7 - Responsabilité

La société ne pourra être tenue pour responsable si le jeu devait être en totalité ou partiellement 
reporté, modifié ou annulé. Toute interruption sera mentionnée sur le site internet ainsi que les 
différents réseaux sociaux.

Si le/la gagnant(e) souhaite recevoir son lot par courrier, la bijouterie ne saurait voir sa 
responsabilité engagée en cas de perte, de vol ou de dégradation du lot lors de son acheminement. 
L’entreprise ne pourra non plus être responsable des éventuelles erreurs portant sur le nom et les 
coordonnées communiquées par les participants. 

Article 8 - Informations légales

Le présent règlement est soumis à la loi française.

L’ensemble des documents sont mis à disposition et accessibles en version française à tout 
participant durant la durée du jeu. Le règlement est intégralement consultable par les internautes sur 
le site www.jl-roelly.com. Il est demandé aux participants d’effectuer une copie de sauvegarde et/ou 
imprimer l’ensemble des textes afin de pouvoir s’y référer, si nécessaire.

Article 9 - Acceptation du présent règlement

La participation à ce jeu implique une acceptation pleine et entière des termes et conditions du 
présent règlement. Le non-respect de ces conditions, tout comme les fraudes ou fausses déclarations 
entraîneront l’élimination définitive et immédiate du participant. 

Article 10 - Informatique et libertés

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui 
vous concernent.

http://www.jl-roelly.com/
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